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nvcc une espèce de glose, afin qu'apparaissant soud dos forino.
diffc^renteH, ils puissent se graver plus profomk^ment. daus h
UKÎnioire, et être mieux compris, pour n'être jitinaîs onhlu% Jt
pouvoir de la Porte se îJiaintenir toujours en pleine vif,'uour.

Tel a toujours été l'esprit de l'Église, eu dtablissairt graduelle
ment la discipliuo sacrée, qui a fini par être en pleine vigueur
dans le monde entier, Les caiions des Conciles œcuméniques ot
les ConHitution-s des Souverains Pontifes ont dû être publiés dan<
chaque pays .'hrétien par les Conciles nationaux, dans chaque
province par les Conciles provinciaux, et ditns chaque diocèse
par les Synf'des.

Pans CCS différentes asseD)blée3 ecdlésiastiques, les décrets d.
foi .'.taient publiés, pour être acceptés et, crus avec une humble
«(.uTnission, porr^o quo, étanr Ibudés sur des vérités révélée^ di
Kieu, il ne pouvait être ;,ermis à personne, quel que fût son ran-
ou .^a dignité, de les Ji>cutcr, pour rassurer s'il pouvait ou s'il

devait lui doiiaer sou assontimeni.

Mais il n'jT. était pa:s innA des canons de discipline, qui, dans
leur exécution, ont reiicouc: é de si sérieuses difficultés, qu'il a été
parfois jugé nécessaire Je les modifier, pour les rendre pratica-
bles, dans certaine j.ayr et chez certaines nations, à cause dc^
mœsis ou dos préju .é. qui les n)ndaieutMnacûeptables, du moin,-
pour un temps.

j^e^s Cone-iles national; y i^t piorineiaux, chargés par les gpuvc-
veiain» Pontifes ou par Ids Conciles œcuméijiques de publier et
lUirc obsoïvir les Décrets conotrnant la discipline universelle
examinaient, avec une attention sérieuse, les points qui pouvaient
paraître impraticables, dans les circonstances du moment Leur
devoir était alors d'en informer le St. Siège dans leurs procédés
conciliaires ou autrement, afin d'en obtenir des dispenses qui
suspendaient pour toujours ou pour un temps seulement l'obliga-
tion de ces décrets. Car, c'ét xit au Vicaire de Jésus-Christ de
juger SI, en effet, les fidèles étaient incapables, dans certains pays
de remplir ces graves obligations. Car, alors il déclarait, au nom
du Christ qu .1 représente sur la terre, qu'ils ne pouvaient main-
tenant, comnic autrefois les Apôtres, comprendre les précepte.,
<iui leur étaient imposés: Nbn potestk portare r.iodo,

A ce 8êul trait, on peut juger quelle est la sublime sagesse de
|


